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Service Départemental des Impôts Foncier (S.D.I.F.) 

de Moselle

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal.

Abroge les délégations précédemment accordées 

La  responsable  du  service  départemental  des  impôts  foncier  (ayant  son  siège  à  Metz  et  une  antenne  à

Sarrebourg) par décision du Directeur en date du 30/08/2024 ; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête :

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à Monsieur RICHARD Fabrice, Inspecteur en poste à METZ, en sa qualité

de premier adjoint au responsable du service départemental des impôts foncier au siège à Metz, à l9effet de

signer :

1°) en matière de  contentieux fiscal d9assiette, les décisions d9admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d9office, dans la limite de 60 000 ¬ ; 

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses

ainsi que les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

3°) en matière de  gracieux fiscal  de Taxe Foncière, les décisions portant remise, modération, transaction ou

rejet dans la limite de 60 000 ¬ ;

4°) au nom et sous la responsabilité du soussigné tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à Monsieur THRONION Franck, Inspecteur en poste à SARREBOURG,

en sa qualité de deuxième adjoint au responsable sur l9antenne de Sarrebourg du service départemental des

impôts foncier de Moselle, à l9effet de signer :

1°) en matière de  contentieux  fiscal d9assiette, les décisions d9admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d9office, dans la limite de 60 000 ¬ ; 

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses

ainsi que les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

3°) en matière de  gracieux  fiscal  de Taxe Foncière, les décisions portant remise, modération, transaction ou

rejet dans la limite de 60 000 ¬ ;

4°) au nom et sous la responsabilité du soussigné tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l9effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d9assiette, les décisions d9admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d9office  :

a) dans la limite de 15 000 ¬ aux inspectrices et inspecteur désignés ci-après  :

Nom et prénom

Madame PREAUBERT Maeva

Madame DOUVIER Delphine 

Monsieur DOUCOURE  Djibril

Madame Stéphanie GEORGEL

b) dans la limite de 10 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Nom et prénom Nom et prénom Nom et prénom

- Monsieur DOLLE Christian
- Monsieur GUIRONNET Jean
- Monsieur DECKER Georges
- Madame FUHRMANN Carole
- Madame SCHITTER Cathy
- Madame METZ-SAUZE Sylvie
- Madame GURY Malika
- Monsieur BOTTIN Max
-Madame KOUTTI Malika

- Madame FRANTZ Elodie
- Madame BADO Virginie 
- Monsieur STOURM Jean-Cyrille
- Monsieur ROLAND Benoît
- Madame KLAG Colette
- Madame RAGOT Marie-Françoise
- Monsieur BERNARDO Patrick
- Madame FALLAHNEDJAD Naiemeh

- Monsieur WENGER Jean-Philippe

- Madame DIOUY Mickaël
- Monsieur ELWHABI Khalid
- Madame MARTIN Magali
- Madame JULUS Cécilia
- Monsieur BRICKER Jérémy 

- Madame CALBA Fanny
- Madame BRAUN Valérie
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c) dans la limite de 2 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après     :

Nom et prénom Nom et prénom

- Madame IGHILAMEUR Morgane
- Madame GRISPINO Valérie
- Monsieur QUENIOUX Matthias
- Madame OUANNOUGHI Julie
- Madame SCHUTZ Sabine
- Madame VINCIARELLI Nathalie
- Monsieur RHIEL Franck
- Monsieur CLEMENS Tanguy
- Madame DORLEAC Maïlys 
- Monsieur TORRENT Mickaël
- Monsieur BRUNNER Emmanuel

- Madame HUBER-MANGIN Alexandra
- Madame PRIM Cécile
- Monsieur RIEHL Franck
- Madame GULDNER Murielle
- Madame ERVYN Nathalie
- Madame BLAISING Véronique
- Madame BINEAU Véronique
- Monsieur VILLA Eric
- Madame COUTA Jade
- Madame PERIQUET Sydonie

Article 4

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département de la

Moselle.

A Metz, le 29/10/2025

Madame Sandrine PERIAUX
Inspectrice divisionnaire hors classe

Responsable du Service Départemental des Impôts
Foncier de Moselle et de l9antenne de Sarrebourg
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SANDRINE 

PERIAUX ID

Signature numérique 

de SANDRINE 

PERIAUX ID 

Date : 2025.10.29 

15:54:00 +01'00'
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